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carence, pour ne pas utiliser un mot plus fort, pose de mul-
tiples problèmes de tous ordres. Il en va d'ailleurs ainsi
pour les industriels qui - par leurs efforts courageux, avec
les commerçants - maintiennent à grand peine des
emplois.
De plus, la Gare de Renens a perdu, ces six dernières
années, beaucoup de personnel: exemple le transfert du
triage des wagons marchandise à Lausanne-triage. Et, nous
le répétons, le fait d'avoir supprimé le «groupe des agents
de train» et le «groupe des mécaniciens CFF» a fait perdre à
notre région plusieurs dizaines d'agents. Tout cela sans
aucune compensation notoire... Voilà l'une des facettes
lamentables de ces mesures.
La Direction générale des CFF et celle du 1er arrondisse-
ment peuvent-elles affirmer aujourd'hui que cette politique
étrange, tendant à limiter le personnel, frappe également
d'autres régions que celle de l'ouest lausannois? Il nous
intéresserait beaucoup d'avoir, dans ce domaine, enfin
quelques précisions.
A une époque où l'effort de chacun est requis pour éviter le
pire, nous nous étonnons du manque de psychologie avec
laquelle les organes dirigeants des CFF empoignent - si
l'on ose dire - ce problème. Comment peut-on transférer le
trafic de détail sur la gare de Sébeillon, le trafic de Renens
représentant en gros le tiers de celui de Lausanne, soit
130000 envois et arrivages de colis sur 350000? Surtout
quand on sait que les installations de la Gare de Renens
supportent parfaitement cette activité.
C'est - il faut en convenir - une bien curieuse façon de
gérer les affaires...
Nous espérons beaucoup des réponses gouvernementales
à nos quatre questions car il faut apaiser les appréhensions
hautement justifiées d'une population de plus de 35 000
habitants.
Mais nous tenons néanmoins à affirmer que nous nous
opposerons de toutes nos forces au lent mais systématique
démantèlement de cette gare. C'est absurde, injuste et
inélégant.
Sous le couvert d'économie et de rationalisation, l'on tend à
bouleverser la vie d'une région.
Confiant qu'une solution équitable doit être trouvée, nous
tenons ici à remercier tout le personnel CFF de la gare de
Renens.
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L'évolution des coûts et des produits du trafic de détail par
chemin de fer est défavorable depuis des années. Le degré
de couverture des frais, indemnité fédérale non comprise,
est passé de 52 à 39 pour cent au cours des dix dernières
années.
Au nombre des mesures prises en 1977 pour équilibrer les
finances fédérales, le Parlement a décidé de supprimer
l'obligation de transporter les envois de détail, afin de per-
mettre aux chemins de fer d'aménager leur offre en fonc-
tion du marché. Les citoyens ont approuvé cette modifica-
tion de la loi. Depuis lors, une bonne soixantaine de sta-
tions du réseau CFF n'assument plus cette catégorie de
trafic. Dans diverses agglomérations, les services d'expédi-
tion des envois de détail sont regroupés. Ainsi, les écono-
mies prévues ont été réalisées.
Le mandat que les Chambres fédérales ont confié cette
année aux CFF enjoint à ces derniers de couvrir les frais
directs du trafic de détail et d'apporter la plus grande
contribution possible aux coûts de production liés à celui-
ci. Afin de satisfaire à de telles exigences, la direction géné-
rale de l'entreprise a demandé qu'une étude soit réalisée
sur l'organisation de ce trafic. Pour le moment, diverses
mesures sont examinées en vue d'améliorer sa rentabilité.
Ad question 1 : L'étude précitée a notamment pour objectif
de déterminer si un centre pourrait assumer plus rationnel-
lement le trafic de détail écoulé jusqu'ici par diverses gares
d'une agglomération. Ces dernières ne rempliraient alors
plus cette fonction. Dans la région lausannoise, la gare de

Renens est aussi touchée par les enquêtes en cours. Les
besoins des clients sont pris en considération, de même
que les aspects inhérents à l'économie et à l'exploitation.
Les décisions ne seront arrêtées que lorsque les résultats
des investigations seront connus et que tous les intéressés
auront été prévenus en temps opportun.
Ad question 2: Selon les objectifs du mandat et ceux qui en
résultent pour l'entreprise, la suppression éventuelle du tra-
fic de détail à Renens ne pourrait être contrebalancée que
par des activités différentes intéressantes sur le plan de
l'économie d'entreprise. Aucune possibilité certaine de
compensation ne se dessine actuellement.
Ad question 3: Abstraction faite des enquêtes en cours sur
le trafic de détail, il n'est pas prévu, à l'heure actuelle, de
modifier le concept d'exploitation de la gare de Renens.
Les CFF ne pourront cependant pas se soustraire aux
futures mesures de rationalisation qu'ils jugent néces-
saires, car ils sont tenus d'aménager leur offre aussi écono-
miquement que possible.
Ad question 4: L'obligation de transport ayant été suppri-
mée, nul ne peut exiger l'acheminement des envois de
détail. Se fondant sur des critères de gestion, les CFF déci-
dent eux-mêmes si cette prestation doit encore être four-
nie; ils fixent également son genre et son ampleur.
Les études en cours - qui analysent et évaluent tous les
aspects positifs et négatifs, ainsi que les besoins des
clients - montreront si la suppression du trafic de détail à
Renens est judicieuse dans l'optique de l'économie
d'entreprise. D'après le droit en vigueur, les CFF sont seuls
compétents pour prendre une décision.
S'ils avaient l'intention, compte tenu des résultats de
l'enquête, d'annuler les compétences de la gare de Renens
en matière de trafic de détail, il va de soi qu'ils en informe-
raient à temps les autorités cantonales et communales,
ainsi que la clientèle intéressée.

Abstimmung - Vote
Für den Antrag auf Diskussion 50 Stimmen
Dagegen 49 Stimmen

Die Diskussion wird verschoben
La discussion est renvoyée

Präsidentin: Ich möchte festhalten: Wir haben während der
Session bisher rund 80 persönliche Vorstösse erledigen
können; es sind aber 102 neue eingegangen.
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